
Date  de la convocation 'î4 mai 2025
Membres  en exercice 'î8

Présents /tJ
Représentés Q

res
service

BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du 28 mai  2025

noD20250528  -10

Objet  : Désaffectation  de la parcelle  cadastrée  section  AC no69 située  sur la  commune  de

FONTENILLES

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31 ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau syndical  en date  du 13 février  2025 ;

Considérant  le point  B3-7 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau de Réseau31 ;

Considérant  qu'en  application  des articles  L 5721-6  et suivants,  L1321-1  du Code  Général  des Collectivités

Territoriales,  les biens  nécessaires  à l'exercice  des compétences  transférées  par les collectivités  adhérentes

ont  été mis à disposition  de Réseau31 ;

Considérant  qu'à ce jour,  une parcelle  n'est  plus d'utilité  à Réseau31 pour  mener  ses missions  de service

public  liées à la compétence  assainissement  ;

Considérant  que ce bien doit  être désaffecté  préalablement  à sa suppression  des listes d'inventaire  et

restitué  à son propriétaire  d'origine  ;

Considérant  le transfert  de la compétence  assainissement  par la commune  de FONTENILLES  en date  du 29

Août  2016  ;

Considérant  que  le projet  de construction  de la station  d'épuration  « des Genêts  » sur la parcelle  cadastrée

section  AC no32 (anciennement  parcelles  B no1233 et no938), a été abandonné  au profit  de la construction

du poste  de relevage  « des Genêts  » ;

Considérant  que l'occupation  de la superficie  totale  de la parcelle  AC no32 (3042 m2) est désormais

injustifiée  au regard  du nouveau  projet  de construction  d'un  poste  de relevage  représentant  une surface  de

seulement  22 m2 ;

Considérant  que suivant  le document  d'arpentage  1515  E du 17 mai 2024, la parcelle  mère  AC no32 a été

divisée  en 2 parcelles  filles  désormais  cadastrées  section  AC no69 d'une  superficie  de 3020 m2, libre  de toute

occupation,  et parcelle  section  AC no70 d'une  superficie  de 22 m2, assise du nouveau  poste  de relevage

« des Genêts  )) ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur  ;

décide

Article  1 : de constater  la désaffectation  de la parcelle  section  AC no69 située  sur la commune  de

FONTENILLES en vue de sa suppression  des listes d'inventaire  et de sa restitution  à son

propriétaire  d'origine  (Commune  de FONTENILLES)  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  de Réseau31 à signer  tous  documents  relatifs  à ce dossier.

Annexe  : document  d'arpentage

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de l'Eau  et delaAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  ïoulouse  s ïél  :05  61 17 30 30

elbracht.e
Machine à écrire
05/06/2025
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DIRECTION  GENERALE

DES  FINANCES  PUBLIQUES

EXTRAIT  DU  PLAN  CADASTRAL

Commune  : FONTENILLES  (188)

Sedion  : AC

Feuilles(s)  : C)üO AC  O1

Echelled'ongine  : 1/'[)C)C)

Echelle  d'édition  : 1/500

QualiM  du plan  : P4 ou CP [20  cm]

Datedel'édition  : 17/[)5/2024
Qt  irinhrl  ni  im6ritu  io  ' ______________________________  -
-  u  p  la  u  I k I Iljl  I I g  1114 u  g  . -'  "'-

Numéro  d'ordre  du document  d'arpentage  :1515  E

Document  vérifié  et numéïoté  le 17/C15/2024

A CDIF  Toulouse
Par  Patrick  COLLART

Géomètre  du Cadastre
Signé

ôachet  du service  d'oïigine  :

MURET
159  Avenue  Jacques  Douzans

316CIC) MLIRET

Télép;aûxne,' 03,%:«i ;i.40
cdif.muret@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION ,<S
(Att  25 du décret  no 55-471  du 30 avril  1955)  ,%

Le présent  documen!  d'arpentage,  cerfifié  par Ç'6

propriétaires soussignés (3) a été établi (1) : >*
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d'arpentage@deC - D'après  un plan  bomage,  dont  copie

ci-jointe,  dressé  le -4ç  -  par  -

..,,=ai,.  -, _<________
Il  (;IJ I I I g  k I (; a -""'J"'r  ----.. s0  . . .
Les  ptopriétaires  decnï  avoir  pns  connaissance

dÂes informationk%#es au dos del:a c_____hemise6__463_.
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D'après  le document  d'arpenïage  dressé

Par  ASSEMAT  06498  LBP  DEMAT  PV  (2)

Réf.  : 231463

Le 26/C13/2ü24

::2  ::  ;;z;;,,j;;:A,  :;;:ga4H  :,  :,,;:;;  ;:,:;;:  ünr
121 0nnlï}  dæ b m îd!n  ((jlm  aîl»d.  iüiIûdnnt.  glomjlm  on lathnlilm  rdm}é  Àv
atdial'o.  !...  i.

0) %kl.m  lai  mmi  OI qn.Th}é di  dîmiin  dil m  dffjtml  ]x  yïqAlïblî  (mtnda!rî.  ij.
,  i  m  m qu ùfô  *  l'!ulolll«  aîpnid.  Ole...l.

elbracht.e
Machine à écrire
05/06/2025


